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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Dunoyer.) 

Audience du 11 août. 

Lorsqu'un héritier s'est mis en possession des biens de 

(Hérédité, les co-héritiers qui se présentent, après le 

partage, dans l'ordre ouvert sur les biens échus au 

premier, ont-ils un privilège pour la restitution des 

fruits par lui indûment perçus ? (Rés. aff.) 

L'inscription prise avant le premier acte d'exécution du 

partage, consacre-t-elle le privilège des co-héritiers? 

;Mi. aff.) 

Cette seconde question est entièrement neuve ; sur la 

prfmièrc , il existe un grand nombre d'arrêts de Cours 

d 'appel , rendus dans des espèces , sinon identiques , du 
moins très analogues. 

Dan* l'affaire que nous allons rapporter , il a él«* pré-

tttii un moyen tiré de la violation de la loi de brumaire 

M VII, et qui a été déclaré mal fondé. Nous ae parle-

roni que des deux autres qui ont donné lieu à d'impor-
lutei décisions. 

n iage de Marie Hérend et Barthélémy Ampillac, sont 

S;. Marie et Jean Ampillac. 

El i-\6, Marie épousa Taverriier. 

Marie Uérciid décéda , instituant Jean Ampillac pour son 

kérilicr. 1 

tn ÏJOl , lca ijJUUA Tu . — .-t.- - * 0 — --- ~ . .. „ 

Jc;m Ampillac en partage des biens de la succession de Marie 

Hérend. 

La IÂ janvier 1780, sentence qui permet aux parties de pro-

duire. 

l'<mlantla durée du procès, toutes les parties décédèrent. 

En 181 1, les héritiers Tavernier firent assigner en reprise 

d'instance Gabrielle Ampillac , unique héritière de Jean , son 

père. 

Le 10 avril 1821 , jugement qui condamne Gabrielle à -venir 

«partage, avec les enfans Tavernier, de tous les biens appar-

'"»«« à Marie Hérend à l'époque de son décès, et à leur faire 

compte des fruits et jouissance de leur part, depuis le mariage 

■ leur mère. 

Le 1" octobre suivant , des experts déterminèrent la valeur 

des immeubles revenant aux enlaiis Tavernier, et des fruits 

•«quels ils avaient droit. 

Le 1" lévrier 1822 , les enfans Tavernier requirent , en vertu 

« jugement du 10 avril 1821 , une inscription pour une 

jomraedc i3 ,ooofr., tant pour jouissance , qu'intérêts et 
lrn

»i sur les biens appartenant a Gabrielle, du chef de son 

P*™ , dans la succession soumise au partage. 

L* 17 avril 1822 , jugement qui, après avoir autorisé les en-
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1 aiasi
 qae la Cour de cassation l'a jugé, 

bs» réclamans ont droit de prélever sur la masse une por-

tion égale aux fruits indûment perçus , ou que , réclamant 

au moment du partage-, des créanciers interviennent , et 

dans ce cas la doctrine des cours s'est prononcée en fa-

veur des créanciers ; enfin il peut se présenter une troi-

sième hypothèse , c'est celle de l'espèce , où les co-héri-

tiers réclament , après le partage , contre des créanciers 

de leur co-héritiers , dans l'ordre et sur le prix des im-

meubles échus au co-héritier. Ces principes applicables 

dans les deux premiers cas ne le sont plus dans celui-ci; 

le partage est consommé ; il ne s'agit plus d'égaliser les 

parts de prélè?emens ; il n'existe plus que des droits per-

sonnels qui ne peuvent être exercés par préférence aux 

créanciers inscrits qu'autant qu'ils sont soutenus d'un pri-

vilège ou d'une hypothèque antérieurement inscrite. Dans 

I espèce , la créance des co-héritiers , si on la considère 

comme une hypothèque , était inscrite plus de dix ans 

après celle des demandeurs. Il faudrait donc qu'elle cons-

tituât un privilège; mais aucune loi ne donne unprivilépe 

aux co-héritiers pour les restitutions des fruits. En cette 

matière la loi ne peut s'étendre , et les art. 2105 et 2109 

ne parlent que de la garantie dc3 lots et des souites de 

partage. 

» D'après l'arrêt lui-même, le premier acte d'exécution 

du partage est le jugement du 17 avril 1 822 : or , aux 

termes de l'article 2109, c'est dans les soixante 'josirs qui 

suivent le premier acte d'exécution du partage,que le co-

héritier doit prendre inscription. Dans l'espèce , cette 

inscription au contraire a en lieu le 1" février 1822 

c'est-à-dire plus de deux mois avant le premier acte d'exé-

cution du partage. En vain on prétendrait que l'inscrip-

"art. 2109 exige que l'inscription soit prise après l'acte 

de partage ; et en effet , tant qu'il n'y a pas de partage 

il existe un droit de co-propriété pour chacun des co-

héritiers, qui ne lui permet pas de s'inscrire sur les biens 

de la succession. » 

M. Laplague-Barris , avocat-général , a conclu à l'ad-

mission par le mérite du dernier moyen. 

Mais la Cour , 

Attendu que le jugement du 1 7 avril 1 822 , en envoyant les 

enfans Tavernier en possession des immeubles, contenait, en 

eur faveur, des réserves conservatrices de leur privilège ; 

Attendu que l'inscription prise en'vertu du premier juge-

ment a dù produire pour effet de garantir les droits que le 

second a établis ; 

Piejette. 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Peut-on considérer comme jeux sur différences , de? 

marchés h terme , d'huiles et marchandises , quand 

les quantités à livrer ne sont pas au-dessus des moyens 

commerciaux du vendeur? (Rés. nég.) 

Les opérations sur les huiles , ainsi que celles sur les 

rentes, cachent souvent des jeux sur la différence. Les 

marchés à terme sont le moyen ordinairement employé 

pour déguiser ces paris que défendent nos lois. 

A l'égard des rentes sur l'Etat, une législation spéciale, 

l'arrêt du conseil de 1784, et la jurisprudence de la Cour, 

déclarent nuls tous marches à terme. Mais cette législa-

tion , appliquée aux ventes de marchandises , îeudrait le 

commerce impossible. Les marchés à livrer en fait de 

marchandises , ne sont donc pas nuls , ni considérés de 

plein droit comme déguisant un jeu prohibé. Il faut cher-

cher dans les circonstances de l'opération , la preuve du 

pari. Cette doctrine vient d'être adoptée par la Cour 

dans les circonstances suivantes. 

Un sieur Merbitz , qui habite avec sa sœur M"" la comtesse 

de Lanuoë aux environsde Mehm , acheta en 1826 des moulins 

sur bateaux. Il les destinait à fabriquer de l'huile. 

Le i5 mars 1 827 , il écrivit à M. Leboulleuger, commission 

naire à Paris , de vendre pour lui mille tonnes d'huile à 80 fr. 

livrable» dans le courant cle septembre et décembre 1827. 

Ces hudes furent vendues par l 'entremise de M. Burdet 

courtier, à la maison Moissan. 

Il paraît que depuis , M. Merbitz renonça à la fabrication 

des huiles, changea la destination de ses moulins, et les em-

ploya à moudre des farines. 

Â l'époque de la livraison, Merbits ne remit donc pas les 

huiles à Leboullcnger. Engagé personnellement comme com-

missionnaire , ce dernier fut obligé de racheter, suivant le 

cours , les huiles de la maison Moissan. Ce rachat fut à 106 fr., 

mais les certificats produits attestent que le rachat a été fait au 

prix le moins onéreux pour Merbitz. 

Leboullenger assigna Merbitz en paiement des sommes qu il 

pari; il en demanda la nullité. Le i3 juillet 1829, le Tribunal 
de commerce, « considérant qu'à l'époque du marché, Merbitz 

» était propriétaire de moulins produisant une quantité d'huile 
» assez considérable pour qu'il pût effectuer la livraison aux 
» ternies indiqués » , condamna Merbitz. 

Il a interjette appel. 

M
e
 Lavaax a soutenu que sou client n'avait jamais fait 

le commerce des huiles ; qu'à l'époque du marché les 

moulins n'étaient pas encore réparés , et qae jamais ils 

n'avaient été employés à fabriquer de l'huile; qu'ainsi , 

au moment du contrat , Merbitz n'avait pas la possibilité 

de faire la livraisou; qu'il n'avait entendu que spéculer 
sur les différences. 

M
e
 Horson , avocat de Leboulîanger , après avoir éta-

bli la différence qui existe entre les marchés de rentes et 

ceux de marchandises , a prouvé que Merbitz, lors du 

contrat , voulait faire le commerce d'huiles ; qu'il était au-

torisé , par une ordonnance royale du 17 octobre 1826, 

à établir, en aval du pont de Melun , des moulins à hui-

le ; qu'il avait acheté dès cette époque des colzats; que 

tous ces faits étaient connus sur la place de Pari»; que 

Leboullenger, commissionnaire , avait vendu par ordre 

de Merbitz , et de bonne foi ; qu'à l'échéance il avait ra-

cheté de la maison Moissan ; que toutes ces circonstan-

ces repoussaient l'idée de jeu sur différences. 

La Cour , conformément aux conclusions de M. î'àvo-

cat-général, a confirmé la sentence des premiers juges. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (1" chambre). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 
• 1 • 

SÉPARATION DE CORPS. — Mm* PONCHARD CONTRE SON 

1 , ACTEUR DES Français. 

DE CORPS. 

-LETTRE DE M. Si 

Mme Allan-Ponchard , après douze ans de mariage et 

plusieurs couches, qui auraient dû resserrer les liens qui 

l'unissaient à son mari, venait aujourd'hui demander au 

Tribunal, par l'organe de Me Léon-Duval , sa séparation. 

Voici les griefs qu'elle a donnés pour base à sa demande , 

et consignés dans une requête dont son avocat s'est borné 

à donner lecture. 

Au mois de mars 1 829 , Mmc Ponchard était dans sa 

sixième grossesse. Cet état l'avait rendue malade et souf-

frante. Son mari voulut la forcer à donner des leçons de 

chant ; obligée de s'y refuser , elle reçut de lui celte ré-

ponse, qu'il ne consentirait point à nourrir une bouche 

inutile ; qu'il ne voulait pas porter le bât tout seul , 

pendant que sa femme se gobergeait; et à ce propos' il 

lui fit une scène des plus violentes. 

» Pendant la même grossesse , Mme Ponchard fit une 

chute , en s'appuyant sur un fauteuil dont le pied se brisa. 

Son mari -voulut la forcer à venir , dans cet état , à l'O-

péra, et ce ne fut qu'aux so'licitations de M. Sanson ,des 

Fiançais, qu'il consentit à la laisser mettre au lit. 

» Au mois d'octobre de la même année , il dit chez les 

sieur et dame Sanson , en présence des domestiques, que 

s'il n'était pas .... , il n'y avait pas de la faute de sa fem-

me, mais qu'on ne l'avait pas voulu. 

» Lorsque Mmt Ponchard débuta au Gymnase , son 

mari lui fit une scène si violente , qu'elle en eut une at-

taque île nerfs. Cette dame ayant eu le malheur de per-

dre une de ses filles , M. Ponchard , trompant la douleur 

de sa femme, fit jeter l'enfant dans la fosse commune ; 

mais la mère, qui en fut instruite , fit rechercher son en-

fant et le fit enterrer dans un lieu séparé. 

« A la même époque , M. Ponchard rédigea en triple 

exemplaire un éeril remplide calomnies contre sa femme. » 

Après la lecture de ces griefs , M
e
 Léon Duval s'asseoit 

en déclarant qu'il attencira pour leur donner quelques 

dévcloppemeus, les explications de son adversaire. M0 

Paillet , avocat de M. Ponchard , après quelques consi-

dérations générales , arrive à ia discussion des faits. 

« Long-temps, dit-il, la bonne harmonie a régné entre 

M. et Mme Ponchard , et ce n'est que vers la lin de 1829 

qu'elle a reçu une légère atteinte; il faut bien en faire 

connaître la cause. Parmi les amis que voyaient fré-

quemment M. et M** Ponchard, se trouvaient M. et 

Mme Sanson, des Français , et il leur eût été difficile , 

sans doute , de mieux placer leur amitié; mais dans 

cette société venait aussi un jeune homme que je ne 

désignerai que par son prénom de Jules, et qui 11e 

tarda pas à trouver le moyen de se faire présen-

ter chez M. Ponchard. Ses flatteries , ses adulatioi s 

auprès de M
mc

 Ponchard , bientôt même quelques fami-

liarités , firent craindre au mari le danger que pouvait 

avoir pour sa femme l'intimité d'un jeune homme ardent 

^S^^W^S^^ qu'un jeu, qu'un \ et prompt à se passionner. Comme il vaut mieux préve 
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« Mon cher Jules, je souffre et vous ête 
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dépenses Suffisent pour autoriser la provision 
Le Tribunal autorise la veuve Kocb a gérer et admuus-

^ Ordonne que les papiers lui seront remis , l'autorise à rece-

voir sur les deniers déposés chez N..., la somme de 20,000 
francs, à titre de provision, et compense les dépens, 
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COMMENTAIRE SUR L'ORDONNANCE DES CONFLITS ( V
r
 juin 

1828); par A. H. TAILLANDIER , avocat aux Conseils 

du Roi et à la Cour de cassation (1). 
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cessaire, mais irrévocable 

m'y tien 
vous évitiez 
queute habituellement. 

drai. Il faut que vous cessiez -— - . 
ridez la rençpntre d'Adèle dans les heu* qu elle fie 

La nécessité du conflit d'attributions dérive du prin-

cipe éminemment conservateur de la division des pou-

voirs. Quand le pouvoir exécutif empiète sur l'autorité 

judiciaire, ou réciproquement , la société est livrée ou à 

une administration sans responsabilité ou à une justice 

sans garanties. C'est donc dans l'intérêt de l'ordre et de 

la liberté elle-même que le conflit a été institué , et son 

institution remonte , comme l'a très bien dit M. Taillan-

' I dier, aux deux époques de la révolution où l'on vit dé-

,1 1 nlover les plus grands efforts pour la conquérir. Mais les 
tpas faites pour donner a un man une seeun t , 1 o f
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ctidor an III se dénaturèrent bien-
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.seul abusé. 11 résulte d'un tableau dressé et publié par M. 
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N'idley pas m'accuser d'uue défiance injuste,, <l une ja-

lousie ridicule ; mon ami, je ne ̂ ^^îffîS 
dirai point que ce sont vos principes cl ho.meur et de dJ. 
catesse qui me rassurent. J'ai certainement une gMnde 
pour vous; mais votre jeunesse , votre (acihte a vous pas 

sionner ne son 
bien grande . 
crois , ie me confierai beaucoup pk -
vôtre. Après tout, qu'importe que nous n ayez que de 1 ami, é 
pour elle, si cette amitié si tendre , si bizarre, si exaltée , a tous 
fes caractères de l'amour, et doit me couvrir de ridicule et 
compromettre la réputation de ma femme ! Il m importe de 

Scesser des bruits injurieux, s'il en existe ; s'il n'eu existe 

pas, d'éviter rie les faire naître. 
» Ce crue ie viens de vous dire est pour le monde; mais, 

mon ami', s'il faut parler de moi, de mon ménage, pensez-vou, 
que l'ascendant que vous avez pris sur Adèle me soit bien 
agréable, et qu'il me soit doux ce vous voir substitue à mo. 
dans sa confiance? Tous en avez déjà vu les etfcts.... Il est des 
bornes que l'amitié ne doit pas franchir; l'exagération doit bu 
être interdite, surtout entre deux personnes d un sexe ciiitc-
rent; le langage adulateur ne lui convient pas ; ce langage est 

continuellement le vôtre vis-a-vis d'Adèle. Cette espèce de 
culte que vous avez pour elle, vous a valu une intimité qui ne 
peut que me déplaire et m'alfliger ; elle semble ne consulter et. 

ne voir que vous. 
>. Permettez-moi de vous le dire , mon ami . je vous trouve 

beaucoup trop jeune pour être le guide , le Mentor d une jeune 

femme. , . , . , 
,» Il faut donc, mon cher Jules , je le répète, que vous ces-

siez de nous voir. Ne m'imputez pas cette rupture ; i ai tait 
tout ce que i'ai pu pour l'éviter; mais vous n avez pas voulu 

me comprendre. Du reste , le sacritice que vous me forcez a 

fera qu'accroître encôrëTc'lîiW .sïTOcYb^fle
1 IWtWM -À &Z 

pirée. 

Recevez, mon cher Jules, l'assurance de l'amitié sincère et 
de la reconnaissance de votre affectionne et tout dévoué 

PoNCHUlD. 

Après la lecture de cette lettre , M e Paillet examine et 

discute successivement chacun des griefs dont se plaint 

Mme Poflchard. I! s'attache à en prouver l'invraisemblance 

et la futilité 

Arrivant ensuite au dernier chef de ses conclusions re 

latif à l'engagement théâtral que veut contracter à son 

gré Mmc Ponchard , l'avocat soutient que lui reconnaître 

ce droit, ce serait autoriser une séparation de fait voion 

taire , puisqu'il dépendrai de son caprice de s'engager à 

Nantes , à Bordeaux , ou à Rouen , tandis que son mari 

serait retenu à Paris , ots dans toute autre ville 

Sur la demande de Me Léon Duval , la cause a été 

continuée à huitaine. Un assistant, qui probablement r>e 

lit pas le Moniteur, et ignore les changeinens que la glo-

rieuse révolution de juillet a apportés au parquet , enten-

dant qu'il s'agissait d'une séparation de corps entre his-

trions , a demandé si M. Boudet servirait d'organe au 
ministère public. 

Audiences des 11 et 1 3 août. 

Un consul américain peut-il, en vertu de sa loi natio-

nale , se faire autoriser par les Tribunaux français 

à administrer la succession d'un citoyen des Etats-

Unis mort en France sans testament et sans héritier 

présent , lorsque le décédé laisse ui .e vêuve qui ré-

clame elle-même cette administration? 

M. Kocb , Hollandais d'origine , était venu s'établir à 

Philadelphie en 178a, et s'était fait naturaliser citoyen 

des Etats-Unis. Après avoir amassé une fortune qu'on 

évalue aujourd'hui à sept millions, il vint se fixer à Paris, 

où il mourut le 2 juillet dernier. Il ne laissait ni testa 

ment ni héritier présent en France. Après le décès, M. 

CoxBarnet, consul des Etats-Uni* d'Amérique, après 

avoir fait apposer les scellés, demanda et obtint, à la date 

du 15 juillet dernier, un jugement qui l'envoyait en pos-

session de (a succession et lui en confiait l'administration. 

Il parait qu'à cette époque la veuve ne contestait pas les 

droits du consul , car l'inventaire était dressé à la requête 

de M. Barnet et à la sienne ; elle offrait au consul sa pro-

curation que celui-ci refusait; enfin elle donnait pouvoir 

à un avoue de former eu son nom une demande en liquida-

tion et partage, contre M. Barnet , envoyé en possession. 

Cependant, aprèsavoir ainsi reconnu sa qualité, elle forma 

opposition au jugement du 15 juillet, et elle venait au-

jourd'hui demander pour elle-même l'administration de la 

successioH. BMe demandait subsidiairement une provision 

de 20,000 fr. 

Le Tribunal , âpre - »' >ir entendu M" Masson pour la 

dame Koch, et Chaix-d' Est-Ange pour M. Barnet, a rendu 

son jugement es ces termes : 

Attendu qu'il est constant et reconnu par les parties qu'il 
n'existe parmi les héritiers aucun Américain; 

Que h yetfve Koch a droit à la propriété de la moitié de 

CORRESPONDANCE 

De la Gazette des Tribunaux. 

Meaux, tîaoJt. 
Quand le gouvernement ne céderait p^ 

presque unamine d'une institution nouvelle de 
trature . 

 _ m; 

les magistrats qui., à l'apparition de» 

nances, tes ont préconisées comme l'œuvre de l
a 

et de la force , ne peuvent conserver leurs fonr" 
» • 1»

 lct '0M.U 
resigner est pour eux une affaire d honneur et de 

science. Peu d'entre eux oseront se soustraire à cctte°, 

cessité. Aussi n'est-ce pas dans l'idée de provoquer 

grande mesure, que les cinq ou six membres da fanZ 

meldois n'ont point jusqu'ici repris leurs robes. Un (m 

pule moins grave les arrête. Ils craignent de ny, 

devant un Tribunal illégalement composé. Voici £ fj' 

Il paraît certain que M. le procureur du Roi, li
0ffiI

, 

regrettable à tous égards , a donné sa démission. Il fa 
plus à Meaux depuis plusieurs jours. Quanta son suktîiK 

S aux premières nouvelles de la chute des ordonnante! ii 

» peur l'a pris , et il a décampé pour ne plus rêveu r 

est-elle légale? L'art. 21 du décret du 30 mars 1803 dt 

bien qu'eu cas d'absence ou d'empêchement da pro ie 

impérial ou de son substitut, ils seront suppléés paru 

juge ou par un auditeur; mais peat-on considérer eue 

étant absens ou empêchés, dans le sens du décret, de:: 

magistrats , dont l'un a donné sa démission , et dm 

l'autre n'a pas attendu pour se retirer qu'on la li 

donnât ? 

1451 conflits oni été élevés par'l'administration. Il faut I Tribunal a désigné pour remplir les fonctions du nu-, 

se reporter à cet intéressant document pour connaître le j public, l un de MM. les juges-audueurs. Cette „««, 

sort de ces divers conflits : nous nous contenterons de 

faire observer que les vingt-six conflits élevés en matière 

électorale ont tous éié maintenus par le Conseil-d'Etat. 

Ce fut pour remédier aux nombreux abus contre les-

quels l'opinion publique , la tribune et la magistrature 

elle-même ne cessaient de réclamer , que M. le garde-

des-sceaux, aujourd'hui premier président de la Cour de 

cassation, rendit le 16 janvier 1 828 un arrêté portant 

création d'une commission composée de MM. Henrion de 

Pansey, Alient, Cuvier, Jacquir.ot de Pampelnne » Zan-

giacomi , Cormeuin , Agier , Lepoitèvin , Delacroix-

rratBville; 1° pour examiner suivant quelles règles et 

quelles formes , et dans quelles limites , le droit de re-

vendiquer les affaires dont la connaissance appartient à 

l'administration , soit en vertu des lois qui ont réglé se? 

attributions, soit en vertu des lois spéciales , pouvait et 

devait être exercé aux termes des lois existantes par les 

avait lieu , les clispositions"règ(emeuralfê3^iïf ̂ ffra'enï 

paraître nécessaires ou utiles pour maintenir l'autorité de 

la chose jugée et la compétence des Tribunaux , sans por 

ter atteinte à l'indépendance de i'action de l'administra-
tion. 

M. Taillandier , que sa réputation et d'atiles travaux 

recommandaient au choix du ministre de la justice, fut 

nommé, par décision du 25 janvier, secrétaire de cette 

commission. L'ordonnance du 1
er

 juin 1828 ayant pure 

ment et simplement sanctionné les disposition du projet 

de la commission, les travaux de cette commission deve-

naient, pour ainsi dire , le commentaire indispensable de 

l'ordonnance. M. Taillandier, à raison des fonctions qu'il 

avait honorablement remplies , se tr mvait plus que per-

sonne à même d'entreprendre la publication de ees tra 
vaux. 

Jofizac (Charente-Inférieure), 10 août. 

Lé généreux dévoûment dés habitans de Paris at. 

au cœur leurs concitoyens de l'arrondissement de !• tr-

ia liberté conquise dans les immortelles journée? dé] 

let leur a fait regretter de n'avoir pas cimente d 

sang ce glorieux triomphe ; mais ils veulent du n 

leurs offrandes prouver qu'ils seront toujours i 
sacrifier sur l'autel de la patrie et de là liberté. 
. * ; « e, a At 1'. (invortn *e, , ll7 \f TV, 

ceveur-particulier ; les membres du Tribunal ont «t» 

une somme de lOOFr. Nous savons que plusieurs poi 1 

nés avaient précédé l'exemple du Tribunal , qui serait' 
par tous les citoyens. 

Cette liberté , si généreusement conquise par lepnp 

de Paris , doit enfin affranchir les départemens dt V 

choix de cour qui n'étaient recommandantes que parle 

dévoûment et leur haute incapacité. Nous e?j 

le gouvernement qui a succédé à celui de I'ex-roit 

tera le vœu du pays. Les fonctionnaires seront do» 

parmi les habitans , et désormais les opinions WW 

tionnelles, surtout la capacité , seront les seuls titre» i' 

recemmandation. Ici , plus que partout ailleurs, il »■ 

pour sous-préfet un homme qui , né dans le pljl 

connaisse les besoins et les ressources. On désigne f-

ces importantes fonctions M. DelaFenestre, ancien 

trat , qui aux dernières élections a obtenu le ; 

nombre de voix comme scrutateur. Le sou? -préfet ad» 

a donné sa démission. 

Les choix pour la magistrature ne sont paa o
1
»

11
" 

portans. On annoiice qwe M. Lahaye , président d«J 

bulial , et qui dans les dernières élections a f>
fp

"", 

toute sa puissance la nomination dé l'honorable * 

chatei , va être élevé aux fonctions de conseiller.' tt 

royale de Poitiers. On désigne pour le rei+'j'. 

Dure d'Ârchiac , président du Tribunal civil ue £ 

qui , né dans l'arrondissement de Jonzac, offre K» ^ 

garanties possibles. M. Ranson , juge d'instruc»
4
^ ^ 

de donner sa démission. Notre Tribunal se trou 

tration. 

Noos avons des éloges bien mérités à donner , 

le procureur du Roi qu'à son substitut, qui c" * * 

faireenregistrer les fameuses ordonnances.»-
 e f 

du Roi était menacé de destitution pour avoir 

vote à M. Agier. 

' Mende^*»*-

L'ouvrage de M. Taillandier se divise en trois parties. 

La première comprend les travaux préparatoires de la 

commission , parmi lesquels il convient de signaler d'a-

bord le rapport de M. Cormenin à la commission, rap-

port qui peut être considéré comme l'histoire complète 

de la jurisprudence des conflits , écrite par un homme 

dont la capacité spéciale en matière d'administration est 

universellement reconnue. Nous avons également distin-

gué dans cette première partie du livre de M. Taillandier, 

la discussion de la commission sur l'imporlaiite question 

de savoir si elle devait s'occuper , non d'un simple projet 

d'ordonnance , mais bien d'un projet ne loi j question af-

firmativement résolue par le vénérable et savant prési-

ÎTÛht f-r
6

? ' T
 U

"
e
 T"

0
? '««a^letont réduit à deux juges. Il est urgent que l'on remK 

itlZ L l. t V°
U
 ̂  EST1 1

 k ̂ i^SSS- vacan
«s > tant dans la magistrature

4
 que

 J 

neuieug et la précision du style. L ouvrage de M. Tail- - -

landier nous apprend que cette opinion a été partagée 

par les membres de la commission , qui tout en se renfer-

mant dans les termes exprès de leur mandat , ont dé-

claré unanimement dans un avis motivé annexé au projet 

d'ordonnance , qu'un règlement dans une matière aussi 

importante n'était point une suffisante garantie , et qu'une 
loi était nécessaire. 

La seconde partie de l'ouvrage contient le texte de 

l'ordonnance du 1" juin 1828. Sous chacun de ses arti-

cles, l'auteur examine les dispositions législatives ou ré-

glementaires qui peuvent servir à son interprétation , et 

îl présente l'analyse des discussions de la commission. 

C'est là un commentaire qui peut à juste titre être consi-

déré comme officiel. Après avoir rapporté à la suite de 

l'ordonnance le texte des circulaires ministérielles adres-

sées tant aux préfets qu'aux officiers du ministère public, 

1 auteur consacre la troisième partie de son livre à la pu-

blication de quelques fragmens de la législation des Pays-

Bas et des provinces rhénanes, fragmens dont les dispo-

sitions présentent avec nos lois une analogie qu'explique 

assez notre moderne histoire , et qui attestent en même 

temps que les influences morales swi vivent toujours à la 
conquête. 

Nous en avons dit assez pour faire apprécier l'utilité 

ie me félicite de vous faire connaître le* « 

animent les Lozériens. S'ils n'ont pas
 etl

, p
>rl

... 
partager les dangers de leurs concitoyens oe_

 ilf
» ; • 

plorent amèrement leurs mallseurs , et » 

concourir au moyen de les alléger. Une
 {

i? '■ 

ouverte chez M
0
 Chevalier , notaire , en W' ^, 

, des veuves et dès enfans de* brave» q j^pr-' 

glorieusement pour la défense de la liber • ^ 
nom qui figure sur la liste de souscnption,^ ^1 

bâtonnier de l'ordre des avocats; déjà
 fIf

*P 

_** 
plus sacré des devoirs de payér sa dette • 

trois journées mémorables. 

toyens de toutes les conditions ont îrin -
( 

versé leurs dons patriotiques ; chacun 

té 
ie 

Jour.W*> 

(0 Un vol. in- 8'<\ prix 5 fr. Paris , chez Brière , rue Saint-
Anoro-des-Arts
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J'ai lu dans votre feuille qu'à la r«*
! 

velle des ordonnance» à CbàtoaS'»"*" 



( m ) 

2 Jpwésa démission, et que le-procn-
8

V
 ; fut autant. Vole, ce qui s est passe: 

Jo KO' âo vilet jour où les ordonnances furent 

■ffiSK •» f,li,part'f 
i Roi e: 

et les 

es avocats ne parurent 

avoués demandèrent la remise 

ia
(,»rreaa. 

i*'
s

- • ;i
 n

e vint qn'un senl avocat. Le Tribunal 
^defflatn-

 Tribnna
,
 civi

i
 qne

 je veux parler) or-

•''J"'' r' ,é« de prendre des conclusions; tous s y 

. *
ai aV

°«cention d'un seul, et le Tribunal ordonna 

-raient rayées du rôle , et ne pourraient 

* *5S£ qu'aux frais des avoués, 
r^ "Libres du Tribunal de commerce manifes 

bnmainement les circonstances de l'affaire , ont présenté 

une requête en commutation de peine en faveur de l'in-

fortunée poui laquelle nous élevons en ce moment la voix. 

Leurs accen? , n'en doutons pas, seront entendus, et 

notre cité n'aura point à gémir sur fe spectacle te plus fait 

pour affliger les âmes honnêtes et généreuses , celui il' une 

exécution capitale !.... N. F. Tmoux. 

~ ■ -i meuiDres uu , .... 
pleurs " j'

inten
tion de donner leur démission , 

té**
b
'

a!
, "station contre les ordonnances insensées du 

P1"0 . jjj.git que cette démission serait motivée , 

'-' i^^YconsidératiS , sur ce que les juges démission-

(«tre»0'"5 . ,,:
cn

 accepté le mandat de rendre la justice 

•"^T^ni constitutionnel , mais non pas an nom du 

' ,D i Le président du Tribunal de commerce avait 

"
1

 - pttriordinairement ses collègues pour le tende-

délibérer sur te projet de démission ; mais la 

*»'
n

; ̂ "'.l ne fut pas mis à exécution. 
Ares du Tribunal de commerce pensèrent, dit-

be*
me

.
 nK

e«tion se débattant à Paris à coups de ca-

■ démission dans l'état des choses serait superltue, 

'lie aurait l'inconvénient d'arrêter le cours de la 

£! ° uns utilité pour la cause nationale, 
j***'

 au
 procurear du Roi , il est inexact qu'il ait 

démission à l'apparition des ordonnances. Le 3 

■
Jwue

,
 0CCU

nait encore le siège du ministère pubiic , et , 
,0Ul

 ' lant des avocats qui s'étaient empressés, comme la 
^f*

f

 (ies c
i
t0

jev,s de notre ville , de se faire porter sur 

! ' <
n
ir6ics de la garde nationale , et veillaient dans les 

i fTérens poste» de la ville à la tranquillité publique et au 

■tien du bon ordre, il tint ce propos plus qu'meonve-

, . , Tous les avocats se sont faits gendarmes. » L'au-
E
/ nce fut le*'éc sans qu'aucune cause ait été plaidée. 

"rt dit-on, le procureur du roi de Cbarolles , autre 

^onoWnicnt du département de Saône-ct-Loire , qui a 

Joaié sa démission à la nouvelle de l'apparition des or-

donnances : Suum cuique. 

J'ai l'honneur d'être , etc. 
METTEZ , 

Ancien collaborateur de M. l alloza la ju-

rsprudence générale, actuellement avoué 

à Chdlcns-sur-Saône. 

INJUSTICE A RÉPARER. 

D ,ir,sla Gazette des Tribunaux du 8 mai 1828 , nous 

Itoas rendu compte de quelques passages d'un réquisi-

toire prononcé au mois d'avril de la même année , dé-

mit la Cour d'assises de la Meuse , par M. Hcnriod , 

premier substitut du procureur du Roi, contre le nommé 

Bomiard, ex secrétaire intime du baron Romain , alors 

préfet de ce département. On se rappelle sans doute , et 

IMM doit pas oublier que la noble conduite de ce ma-

rquât lui attira les reproches et la disgrâce du ministre 

de la justice. Peu s'en est même fallu que , malgré le soin 

et peut-être à cause du soin que nous mîmes à le défen 

dre , sa destitution ne fût prononcée. Cependant dons la 

crainte du scandale que cette destitution aurait néeessai-

rement produit , ou daigna laisser M. Henriod en place. 

Mais depuis ce moment il a inutilement , en plusieurs oc-

eaiiuus, sollicité l'avancement auquel il avait droitcomme 

* p us ancien de ceux des substituts du ressort qu'il avait 

pour concurrens. 

Il est eertsin que l'espèce d'exclusion prononcée con-

tre M. Henriod , n'a eu d'autres motd's que sa conduite 

«n» l'affaire Bonnard , et les opinions indépendantes et 

constitutionnel les qu'avant et depuis cette affaire , il avait 

constamment professées sans crainte comme sans affecta-

J'M. Aujourd'hui que des épurations indispensables dans 
c personnel de la magistrature amovible , paraissent de-

°tr améliorer le soit de ceux des membres du parquet 

*'*a 1 index sou* le précédent gouvernement , c'est un 

wjoir pour la Gaze'le des Tribunaux d'appeler l'atten-

du du ministre sur M. Henriod, de même que nous l'a-

fait à l'égard de M. Pierson, substitut du procureur 
*> &°> de Nanci 
IBM 

ORDONNANCES DU ROI. 

LOUIS-PHILIPPE , Roi DES FRANÇAIS , 

A tous présens et à venir, salut. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'instruction publique et des cultes , pré" 

sident du Conseil-d'Etat, 

Notre conseil entendu , 

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1 er . Le comité de la justice et du contentieux de 

notre Conseil-d'Etat , prendra le nom de Comité de lé-

gislation et de Justice administrative. 

cet outrage , eraîgnant d'exciter dn trouble et de fa ra-
meur parmi la foule réunie sur cette place. Le soir , le 

même agent de police annonça aux gardes champêties 

qui se trouvaient dans la même luge, que l'administra-

tion n'avait plus besoin de leurs services. Quoiqu'il en 

soit , ils se rendirent le lendemain à l'ordre, comme de 

| coutume, à la mairie; là on leur dit de continuer de rem-

* plir leurs fonction» jusqu'à nouvel ordre. Ainsi, l'autorité 

; a ea quelque velléité de sévir contre de» employés 

f qui, se conformant aux ordonnances du heutenant-géné-

; ral du royaume , ont orné leurs chapeaux des couleurs 

I nationales , qui , probablement , blessaient la vue de 

| l'autorité municipale. L'agent de police qui s'est rendu 

, coupable de ees voies de fait , est resté impuni. 

PARIS , 13 AOÛT. 

I — M. Le Gorrec , avocat à la Cnur royale de Rennes , 

i est nommé substitut du parquet à la Cour royale de Pa-

i. ris, en remplacement de M. Miller, appelé aux fonctions 

2. M. Benjamin-Constant . membre de la Chambre des I d'avocat-général à la même Cour. 

députés , est nommé conseiller-d'Etat et président da 

comité de législation et dé justice administrative. 

». Notre ministre secrétaire-d'Etat au département de 

1'insiruetioii publique et des cultes, président du Conseil-

d'Etat , est chargé de l'exécution, de la présente ordan-

nance. 

Fait à Paris , le 12 août 1830. 
LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le ministre secrétaire d'Etat au département 

de l'instruction publique et des cultes, pré-

sident du Conseil-d' .'• lat , 

Duc de BROGLIE. 

dont la disgrâce a la même date et la 
; ongm

e
 q

lJe ce
ij

e
 <}„ p

rem
;
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 substitut du procu 
r lu Roi de Saiut-Mihiel. Ce ne sera pas certes en 

fard ̂
 Je pwei

'*
 acies

 d'équité seront demandés à on 

siéir;
6

 l ?
ceau

* '
 uont

 l'avéaement au ministère fut lui 

mèa^ *P
ara,

,'
on

 d'une grande et lopgue ii justice , en 
tara t' tem ')î «."-'un hommage rendu à l'un des plus beaux 

eteres de France. 

SUR LE POURVOI EN GRACE 

DE LA VEUVE BLAISE , 

Condamnée à la peine capitale. 

LaG
a fjf̂ i de

\
 Tr

'
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<Mux* fait connaître l'arrêt de 
SS t! de 'a (Reims) , au 1 2 mai dernier, 

LOUIS-PHILIPPE , Roi des Français , 

A tous présens et à venir, salut. 

Sur la proposition de notre garde- des-sceanx , 

Considérant qu'il est nécessaire d'accorder une répa- } 

ration immédiate aux fonctionnaires qui ont été révoqués j 

pour avoir voté librement et selon leur conscience dans 

les dernières élections , 

Avons ordoiu.é et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1 er . Le sieur Matbias Benoist , procureur du Roi I 
près le Tribunal de première instance séant à Marcimes 

(Charente Inférieure) , révoqué par ordonnance du 14 j 

juillet dernier, laquelle demeure rapportée, continuera à : 

remplir les mêmes fonctions près ledit siège. 

2. Le sieur Thabaud-Deshouhères , juge-aediteur an I 

Tribunal de première instance séant à Issoudun (Indre) , 

est nommé substitut du procureur du Roi prés le même 

siège , en remplacement du sieur Duchesnoy, dont la 

démission a été acceptée par ordonnance du 4- juillet der-

nier. 

5. Le sieur Jean-Pierre-Victor Ducros est réintégré 

dans les fonctions de juge-de-psix du canton de Moneuq, 

arrondissement de Cabors (Lot), dont il avait été écarté 

par ordonnance du 14 juillet dernier, qui demeure lap-

portée. 

4. Le sieur Jean-Joseph Dclord est réintégré dans les 

fonctions de juge-de-paix du canton de Cazals, arrondis-

sement de Cahors (Lot), dont il avait été écarté par 

ordonnance du 14 juillet dernier, qui demeure rappor-

tée. 

)■ Le sieur Jean-Baptiste Dulac est réintégré dans 

les fonctions de juge-de-paix de Puy-Lévèque , arron-

dissement de Cahors (Lot) , dynt il avait été écané 

par ordonnance du 14 juillet dernier, qui demeure rap-

portée. 
6. Le sieur Emmanuel Vaillant est réintégré dans les 

fonctions de juge-de-paix du canton de Calais , arrondis-

sement de Boulogne (Pas-de-Calais), dont il avait été 

écarté par ordonnance du 14 juillet dernier , qui demeure 

rapportée. 

7. Le sieur Jean-Baptiste Francoville est réintégré dans 

les fonctions de juge-de-paix du canton d'Ardres', arron-

dissement de Saint-Omer (Pas-de-Calais) , dont il avait 

été écarté par ordonnance du 14 juillet dernier , qui de-

meure rapportée. 

8. Le sieur Salgues est réintégré dans les fonctions de 

suppléant de juge-de-paix du canton de I imoges , arron-

dissement de Cahors (Lot) , dont il avait été écarte par 

ordonnance du 14 juillet dernier , qui demeure rappor-

tée. 

9. Le sieur Tetnt est réintégré dans les fonctions de 

suppléant de juge-de-paix de Calais , arrondissement de 

Boulogne (Pas-de-Calais) , dont il avait été écarté par or-

donnance du 14 ju llet dernier , qui demeure ropportée. 

10. Notre garde-des-sceaux est chargé de l'exécution de 

la présente ordonnance. 

Paris, le 11 août 1830. 

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le garde-des-sceaux , 

DUPONT (de l'Eure). 

M. Malherbe, conseiller en la Cour royale de Ren-

[ nés, est nommé à la pla^e de président de chambre à la 

j même Cour, en remplacement de M. Delaforest-d'Ar-

\ maillé , admis à la retraite par suite de démission. 

j — M. Gaillard père , ancien conseiller, est. nommé 

| conseiller en la Cour royale de Rennes , en remplacement 

j do M. Malherbe. 

j — M. Hardy fils, avocat, est nommé à la place de 

j conseiller eu la Cour royale de Rennes, vacante par le 

décès de M. Boulay-Paty. 

j — M. le Commissaire provisoire au département de 

! l'instruction publique vient de prendre un arrêté en ver-

i tu daquel M. Guiilard, rédacteur de la Gazette des Eco-

\ les , est réintégré dans ses fonctions de professeur-agrégé 

j de mathématiques au collège de Louis-le-Grand, La pio-

\ cédure dirigée contre lui par le conseil de l'Université est 

| annulée; il pourra réclamer immédiatement le montant de 

son traitement pour tout !e temps de sa suspension. 

— MM. Pécourt et Tardif , substituts du procureur-

général , se trouvaient parmi les magistrats qui ont piété 

hier serment. 

— M. Joly , ex-officier de paix , est nommé commis-

saire de police en remplacement de M. de Genandet. 

— On annonce que l'intention de M. le préfet de police 

est de supprimer les officiers de pjix. 

— M. le président Amy , dont un journal et des bruits 

de Palais annonçaient la démission , a siégé aujourd'hui à 

l'audienee delà V" chambre de la Cour royale. 

M- Miller, nommé avocat-général, mais qui ne remplit 

encore que les fonctions de substitut, a présenté à la pres-

tation de serment MM. Camille Gaillard , juge du Tri-

bunal de première instance; Théodore Bourgam , substi-

tut de M. le procureur du roi, et de Charancey , juge-

auditeur. L'organe du ministère public , après avoir lu la 

formule : Je jure fidélité au roi et ob< isumee à la Charte 

constitutionnelle, a. dit : « Il est bien compris et entendu 

» que ce serinent est celui de fidélité à Louis-Philippe I", 

» roi des Français , et d'obéissance à la Charte constitu-

» tionnelle, telle qu'elle a été amendée et modifiée par 

n les Chambres le 7 août 185u. » 

— Ou sait que les magistrats et les fonctionnaires pu-

blics appelés à prêter serment entre les snaius du Roi se 

mettaient à genoux devant S. M. M. le garde-des-ïceaux 

a demandé i abolition de ce féodal usage, et il n'a pas eu 

besoin d'insister beaucoup auprès d'un prince si empressé 

de réformer tout ce qui peut blesser les moeurs française*. 

C'est donc debout que les magistrats et les fonctionna. res 

publics prêtent aujourd'hui seraient devant le Roi. Ce-

pendant, ces jours derniers, un magistrat promu aux 
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Ceux de MM. les souscripteurs dont Fabonn&nent 

expire le 51 août , sont priés de faite renouveler , s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans Renvoi du 

journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera 

supprimé dans tes trois jours qui suivront t expiration 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS 

— Samedi dernier, dans la loge de la police du mar 

ché au blé de Bourges , un agent de police s'est permi 

d'arracher du chapeau d'un garde champêtre la cocard 

tricolore , qu'il a ensuite foulée aux pieds. Par prudence 

! le garda champêtre s'est absteirà de tirer vengeance d 

jonctions de procureur général , et ignorant cette innova-

tion , se disposait à ^agenouiller, lorsque le Roi s'y e>t op-

posé tout-à-coup. « Sue , a dit alors le magistrat, c'est le 

cérémonial. — Non, non, lui a répondu Louis-Pliiliripê 

avec un bienveillant sourire, ce temps est passé. » 

— Il vient d'être décidé que les sauta d'Excellence et 

de Monseigneur seraient rayés désormais du vocabulaire 

de la chancelle: ie. On dira tout simplement'! M. le mi-

nistre. M. Dupont (de l'Eure) a beaucoup insiste pour 

cette innovation , que le Roi a trouvée de fort bon sens et 

de fort bon goût. 

— Le I y juin dernier, la France et la Savoie ont été 

en état de guerre , sans qu'on s'en doutât. Les nommés 

Ferrand et Brossard , colporteurs , cheminaient ensemble 

en plein midi sur la route de Neuilly , portant toute leur 

fortune sur le dos , commeBias , mais :noies sages que lui, 

comme on va voir par les faits qui suivent. Ils sont ac-

costés par trois jeunes faubouriens , les nommés Leguay , 

Rerthuis et Godard, qui demandent à acheter des bas. 

Ferrand leur en montre une paire dont il demande 

25 sous. Le faubourien n'est pas naturellement prodigue; 

aussi le prix parait excessif , et l'on offre 12 sous. Le col-

porteur savoyard soupçonne les intentions des acheteurs, 

et leur dit: « Vous gêtes des coquins, des filous, dis-

donc, Brossard, allons nous g'en. » Les faubouriens, 

susceptibles sur le point d honneur , se fâchent. Des me-

naces on en vient aux coups, et bientôt la Savoie ?e 

trouve vaincue par la France. L'un des colporteurs 

saignait , le puhhc accouru à leurs cris, en conclut qu'il 

n'a pas tort , on arrête donc les faubouriens, et ils venaient 

aujourd'hui rentire compte à la justice, devant la 6* 

chambre correciionnelle , de leurs faits et gestes contre 

les enfans de la Savoie. 
Les prévenus prétendent qu'iis ont reçu les premiers 

coups et qu'ils n'ont fait que riposter. Les plaignans, de 

leur côté, soutiennent qu'ils n'eut fait que pous>er les as-

saillons : il est vrai qu'une poussée de Savoyard ou d'Au-

vergnat équivaut en France à un coup de poing. 

L'un des pœy.ejiu^., accuse d'avoir, dans la lutte, dé-

cbiré h pantaicu d« colportsnr, répond.
 t
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ricu, j'en eonvien» pas, puisque j'en ignore. » Mai», 

malgré ces dénégations , le Tribunal a pensé que les pré-

venus avaient mis en pratique ce refrein des barrières : 

Je suis faubourien, 
J'tape partout, 
Et je connais rien. 

Eu conséquence, ils les a condamnés en dix jours d'em-

prisonnement. 

— Nous sommes heureux de pouvoir publier le dé-

voûment très remarquable de M
11

" Lise Boucault, fille 

d'un ancien officier d'artillerie. Cette demoiselle n'a pas 

quitté une heure la mairie des Petits-Pères , depuis le 

27 juillet dernier , sans cesse occupée d'y soigner les 

blessés et de préparer soit le linge , soit les médicamens. 

M
llc

 Boucault est arrivée le 27 juillet aux Petits-Pères , 

accompagnant un blessé , tombé à ses pieds, au moment 

où elle distribuait , rue de Richelieu, des balles fondues 

par «es mains. Depuis ce moment elle n'a plus quitté les 

salles de la mairie, où elle a déployé une activité infati-

gable. Elle n'a pas hésité à apporter tout son linge, et à 

se consacrer gratuitement au soulagement des malades , 

quoiqu'elle soit très peu favorisée de la fortune. 

M. le maire et MM. les officiers supérieurs du 3' ar-

ronditsement se proposent d'appeler la bienveillance du 

gouvernement sur le dévoûment généreux de M
llc

 Lise 
Boucault. 

— Le Plaidoyer pour le peuple , par M. Bret , se vend 
au profit des blessés. 

— Un petit recueil de pensées philosophiques de 

Raynal fut publié en 1823 sous le titre des Peuples et des 

Gouvernemens , et l'éditeur fut poursuivi et condamué 

comme prévenu 1° d'outrages envers la religion de l'Etat; j 
2° d'attaques contre l'autorité royale , Tordre de succès- j 
sibihté au trône , les droits que le Roi tient de sa nais-

sance , ceux en vertu desquels il a donné la Charte , et j 
l'inviolabitité de sa personne; 5° de provocation à la i 

haine et au mépris du gouvernement, du Roi ; 4-° de pro- j 
vocation à la révolte. Les 400 exemplaires échappés à la i 
saisie se vendent chez M. Delaunay, libraire au Palais- S 

Royal , qui versera le produit de la vente au Constitu-

tionnel pour le soulagement des victimes de la dernière 
semaine de juillet 

j« lot. l8,5oO 15,000 

8' lot. 28,200 18,000 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 
i° à Me ROBERT, rue de Grammont, n° 8; 

i° à M" DYVRANDE, place Dauphine , n°6, ( tous deux 
avoués poursuivant la vente) ; 

3° à M- LEFEBVRE d'Aumale, avoué, rue duHarlay, 
n°2o; 

4° à M" VAVIN, notaire , rue de Grammont, n" 7, 

Et pour voir les immeubles, à Sèvres , rue Royale, 
n° i3o. 

de tout ce qui a rapport au servie, des
 PwtM 

des, patrouilles, moti d'ordre, sentinelles ètc * 

Un vol. in-i J, avec figures. — p
r

{
3 

1
*50

( On trouve chez le même libraire : L,
e 

nationales , contenant les manœuvres ju^, 
gion inclusivement, avtc 36 grandes planeras ' ï° 
in-12. — Prix : 5 fr. ~~ ùto*, "S 

Vente en l'audience des criées au Palais-de-Justice à Paris , 
une heure de relevée. 

Adjudication préparatoire le i4aoùt i83o,d'une MAISON 
et dépendances, sises à Versailles, place d'armes, n* i3, occu-
pées par l'entreprise générale des G ondoies parisiennes, tenant 
par devant à la place d'armes , par derrière , à M. Patu, d'un 
côté à l'hôtel de la gendarmerie , et de l'autre à M. Patu. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser à Paris, à M° ROBERT, avoué poursuivant, rue 
de Grammont, n" 8, dépositaire des titres de propriété. 

A Me BLOT , avoué co-licitant, rue de Grammont, 
n° 16; 

A Me FEVRIER, notaire, rue du Bac, n* 3o ; 
A M" LAIRTULLIER, notaire, rue Louis-Ic-Grand , 

n" r3; 

A Versailles, à M" COTTENOT , avoué , rue des Réser-
voirs. 

Et pour voir l'immeuble, sur les lieux. 

Vente en vertu d'ordonnance de référé, le lundi 16 août 
i83o, heure de midi, en l'étude de M' FOURCIIY, notaire , 

D'un Etablissement de loueur de chevaux et voitures , ex-
ploité à Paris , rue Pinon , n° 7, ensemble de l'achalandage, 
des objets Mobiliers attachés audit fonds, et du droit au bail 
des lieux où il s'exploite. 

Cet établissement consiste en trente-deux chevaux, treize 
landaux ou berlines, deux cabriolets, un tilbury, un charaban 
un charriot pour dresser les chevaux , une charrette, vingt 
paires de harnais complets, cinq landaux loués au mois à raison 
de 5oo fr. chacun. 

S'adresser , à M" FOURCHY, notaire, demeurant à Paris 
pii versera le produit de la vente au Conslitu- \ quai Malaquais, n° 5; 

A M* ROBERT, avoué, demeurant à Paris, rue Grammont, 
ri* 8; 

A M" LEBLAN (de Bar), avoué présent à la vente, rue Traî-
née, n° i5. 

Et pourvoir les objets sur les lieux. 

E rions D2 M* MAHCtl, AVOUE, 

Mue de Choiseul , n° g. 

J 6 août i83o, au Palais- le-Aqjudieàlion définitive le jeudi 1 

Justice à fa ris , 

D'une beffo MAISON de campagne dite Château des 
Landes, sise à Suréue , près Paris, à mi-côte du Mont -Valé-
rien du côte de Suréue qu'elle domine, composée lie deux 
corps de logis très bien distribués avec jardin, bosquet, poîa-
jjer, par.- et dépendance, pelouse en terrasse plantée de grands 
arbre- verts exotiques et d'agrément, salle de billard , bassin 
d'eau jfmenté par une source, grotte, labyrinthe très e!e\é 

VENTES 

Par licilation entre majeurs, adjudication * 
es Notaires de Paris, par le ministère de M* -

DESAUNE AUX , l'un d'eux, le mardi THIF 

de midi, sur la mise à prix de 60,000 fr. d'u '^*» 

MAISON de campagae , sise à Claatou ( â^es'aVu*** 
arrondissement de Versailles , route de Sainte V* 

Laye ; elle est composée d'un principal corps-d'ÏJ* 
de deux pavillons en aile et élevée de deux étap °*

 s 

sus du rez-de-chaussée «t un troisième dans les cotl'*^*' 
beau jardin formant terrasse sur la rivière, dont part A P

1 

à l'anglaise et partie en potager : dans le jardin de 

Ions servant d'écurie, remise, vacherie, chambre de ""S*" 
grenier; pompe et glacière. Logement de concierge i° • ' ' 
la grille d'entrée principale; le tout contient j 

7 ares 35 centiares. 

S'adresser , pour voir les lieux, au Concieree A 

maison , rue Saint-Germain , n" 20 , à Chatou ; * 
Et pour les conditions de la vente, à Paris, à M* Tiiir 

NE-DESAUNEAEX, notaire, rue de Richelieu
 n

\r 

-pnseur, rue NemVfc. Et à M e HAIZE , 
Eustache, n° 29; 

Et à Versailles , à M
e
 SMITH , avoué , rue du Daimm 

n" 18. 

Le prix de l'insertion est de t franc par 

AVIS BÏ¥ERS
S 

m.ir'.iiMiii'iiiiiiiiiwiiB 

■1 1 

ut, couvert eu ardoises, 
ontenauce d'environ 3 hectares 65 ares ( 

rue de 

et rfav ÎJOII léé 
X! tnn' t 

»: pe i - eu 1 iroîi); 

■ ■ Le mra lieu sur la mise à prix de 12 ,000 fr. 
» > rits-.f r • 1" à M" MANCEL, avoué poursuivant 

C'. ùsjuil. u ' 9; 

M " à W ITAsSE, avoué présenta la vente, rue d'Hap )\ ie , 
n" '. : 

Yi' G0N i! K.TN , notaire, rue Neuvr-des-Petits-
è n" p,7 : 

•un a Ir lier à l'amiable. 

a 
Chain 

■ O 

Adjudii'iiii >n préparatoire le i4 août i83o, 
Adjudication définitive le 22 septembre i83o, 

Eu l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
D'une MAISON sise à Paris , rue Saiut-Pierre-Montmar-

tre, n" 5, en formant originairement deux. 

Cette n.aison est élevée sur caves d'un rez-de-chaussée , 4 
étt . ' '•' 5° lambrissé. 

El'e présente 36 pieds de face e! I\i pieds de profondeur, sa 
superficie est de 42 toises. 

Misé à prix d'après estimation par experts, 27,200 fr. -
S'adresser, ,'aM' LEVRAUD, avoué poursuivant, de-

meurant a Paris, rue Favart, n" 6; 

a* h M« FOUBERT , avoué, rue du Bouloy, n° 26; 

3° à M» DALOZ, notaire, rue Saict-Honoré, n° 333. 

Vente 1 n l'audience des criées au Palais-de-Justice, à Paris, 
une heure de relevée, en huit lots qui ne pourront être réunis, 
à uu ticrii au-dessous de l'estimation. 

Adjudication définitive le mercredi 25 août i83o, 
i° D'une petite MAISON patrimoniale et dépendances, 

sises à Sèvres , sur la grande route de Paris à Versailles , 
»' iaS; 

2° D'une grande MAISON patrimoniale, dite ancienne-
ment les Caves de la Reine, composée d'un grand corps de 
bâtiment de deux ailes , élevé sur caves spacieuses, avec uue 
grande cour en terrasse, et un grand terrain derrière, sis à Sè-
vres, sur la grande route de Pans àVersaillcs, n 126; 

3" De SIX PIECES DE TERRE , sises au même lieu, for-
mant six lots, et dont la réunion compose au jardin enclos 
de murs situé en face de la grille de la maison un deuxième 
lot. 

Adjudication définitive le jeudi 19 août i83o, uneheurede 
1 élevée, en l'audience des saisies immobilières , au Palais-de-
Justice, h Paris, 

D'un grand et vaste TEH.K AIN, contenant environ 117 

toises on 48oo mètres cariés , snué à Paris, allée des Veuves 
aux Champs Elysées, à gauche eu se dirigeant du rond-point 
vers le quai, entre une petite portion de terrain close de plan-
ches, tenant à la maison n" 8, et une autre maison occupée eu 
par; ii; par un marchand de vins , ayant pour enseigne , aux 
Sauvages. 

Ce terrain a un grand développement de façade sur l'allée 
des Veuves, et sa profondeur est indiquée des deux côtés par 
des repères marqués en noir sur les murs. Il serait propre 
suriout par sa proximité du quai et de la rivière , et par la fa-
1 ililé des arrivages, à toute espèce de grvnd établissement. Il 
a été adjugé il y a six mois , en_ l'audience des criées du Tri-
bunal de la i"ieiue, 11101 ennant 55,o5o fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour !< s renseignemens: 

A M" ' ROBCRÏ .avoiiépimrsuham, à Paris, rit î Gram-
mont, n" 8 : 

A M" FCVRIE II, notaire, rue du Bac, n* 3o. 

ETUCE DE M' JJYVaAHDE, AVOUE , 

Adjudication préparatoire le dimanche 5 septembre i8 'o , 

en l'étude et par le ministère de M'TRIBOULET, notaire à 
Passy, 

D'une MAISON, cour et dépendances, sises commune de 
Passy, près la barrière des Bassins, au coin de la rue des Bas-
sins et au boulevard extérieur. 

Superficie, environ 38o mètres. 

NOTA . Les travaux pour l'ouverture de la barrière des Bas-
sins sont en pleine activité. La maison est située eu face de 
cette barrière dans la position la plus avantageuse. 

Estunatip'u, i^,5oofr. 
Mise à prix : 14 .000 fr. 

S'adresser à Taris, i° à M' DYVRANDE, place Dauphine , 
n° 6, avoué poursuivant ; 

2° à IVP COPPRY, rue des Bourdonnais, 11" 1 1 , avoué pré-
sent à la vente ; 

3" Et à Passy, h M' TRIBOULET, notaire. 

A vendre ouà échanger contre une terre, un grand HOTr ■ 
avee dépendances , dans la meilleure situation du faubo^. 
Saint- Germain. 

Cet Hôtel forme encoignure sur deux rues , et une portion 
des bàtimens n'est élevée que d'un étage; d y a plusieurs bou-
tiques. Il est d'un produit d'environ 2000 fr. , et loué en tota-
lité. 

S'adresser h M" THIF AINE-DESATJNEAUX, notairt i 
Paris , rue Richelieu , n° g5. 

A vendre ou à louer de suite , la Manu facture de lil de là 
ton , de cuivre laminé, et de cuivre battu, située à Fromélu-
nés et à Givel (Ardennes). Cet établisseme nt se compost «t 
cinq parties principales dont deux , la fonderie et uiienuimt 
de inaitre, sont situées ù Givet sur le bord de la Meuse, et la 
trois autres, la larninerie, la trélilerie et la batterie sont situées 
à Froniélesnes sur la rivière de Houille , e( à un quart defaa 
de Givet. 

S'adresser, à Paris, à Me FORQDERAY, notaire , place dd 
Petit s-Pères, 11° 9; 

A Givet , à M. ESTIVAN DE BRATJX, 
El à Froniélesnes, au garde de la manufacture. 

Ces immeubles ont précédemment été estimés par experts 
commis. 

Estimation et mise à prix : 

N"s d'ordre. Estimation. Mise à prix. 

fr. fr. 
I e' lot. io,5oo 6,000 
2' lot. 4o ,6oo 26, 000 
3' lot. i2 ,85o 8,000 
4" lot. l5 ,200 9,5oo 
5* lot. 4 ,800 3,ooo 
6 e lot. 4 ,85o 3,ooo 

Librairie militaire d'Anselin, 
Bue Dauphine, n" 9. 

SECRETS DE TOILETTE. 

Un chimiste vient de confier en dépôt les dilfércnscoirce 
tiques suivans : Eaux blondes, châtaines et noires dans les-
quelles il suffit de tremper le peigne pour teindre (le smle » 
cheveux et les lavoris , et une pommade qui kl fait pi*" 
L'eau garantie pour faire tomber les poils ; la crème oui; 
ce les rousseurs et toutes les taches du teint; elleblaue 
l'instant même la peau la plus bruse ; la pâle qui o^'^ 
adoucit les mains. — Prix : 6 fr. chaque ardcle.. — U n 

avant d'acheter. , , 1 ry 
Chez M'°* CHAKTAL , rue de Richelieu, n" 67, a 1 entresol, o-

fait les envois en province. — Ecrire franco. 

TRI1ÏÏH 

FAILLITES Jugemens du 12 aotîi 1830. 

- Lebrun, libraire , rue Caumartin , n 1 

saire , M. Claye. — Agent , M. Malmenante 

Martin , n" 126. „ pihjj 
rueBourg-1 Anne n-f 

et*" 

arécq01 

Laugier père et fils , parfumeurs,
 v jer 

ladite société composée i°du sieur Alexis-LoinsM -, '
 ; me Catherine-Michei-Béatrix Dufrayer, épouse sep. 

aux biens du sieur Marie-J eau-François Laugier , ^ 
1" De dame Dufrayer, épouse dudit sieur 

gier, en son nom personnel, demeurant même r. >■ ^ 
s de nou 
M. Jouet 

gier, en son nom pi 
Lelièvre et Despallières 

Coquillière, n" 29. (Juge-commissaire 
M. Petit, rue Grcnelle-Saint-Honoré.) 

■aulea , 

DES GARDES NATIONALES 

DE FRANCE, 

Contenant l'instruction sur les exercices et les manœuvres jus-

qu a 1 école de peloton inclusivement , précédée de la for-
mation et de la composition d'un peloton avec l'indication 
de la place des officiers , du démontage et du remontage du 

fusil; du blanchiment de la buffleterie , de la fabrication 
de la cire a giberne, de la confection des cartouches, et suivi 

Court'eiaire aîné, marchand linger, g
8
^^V 'nie 

commissaire, M. Claye. - Agent , M. D-™
d,e

' 

Poiréc.) . .
 a

r
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Putel et Gonnet fils, négocians,
 e
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sionnaircs, rue Quincampoix, n" iq- l

Ju
o de Par>" 

Gautier Bouchard. — Agent , M. Hemon, rue 

n° 4- ) - mmiiesqa' el1 ' i-
Ranibaud , marchand de draps, rue J

 Age
n'-

(Juge-commissaire , M. Gautier Boucliaro. 

P restât , rue des Bourdonnais , n o.) t-
05S

és-Sa
in 

Clin , marchand de nouveautés, rue des 1
 { GauU

cr ' 

main-des-Prés, n" 28. (^ë^
om

"
us
^L

a0
'és^° 

. Yvcr, rue des chard. — Agent , M. 

IMPRIMERIE DE PIHAN 
Enregistré à Paris, le 

folio case 

Reçu uii franc dix centirwti 

DELAFOREST (MORINVAL ) , RUE DES BONS - ENFANS , N° 34 

Vu par lo maire du 4* »rro 
al* la Mgwature PiBAj*-Drî-ArowsT. 

Vu par lo maire du 4' arrondissement , p"" 9 


